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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	9. Fait le: 
	Numero enregist.: 
	Intitulé du projet: PARC PHOTOVOLTAIQUE de 0,99 MWc, situé sur la commune de Sauvigny-les-Bois (58)
	2.1. Nom: 
	2.1. Prenom: 
	2.2. Denomination: ENER 5
	2.2. Raison sociale: ENER 5
	2.2. SIRET: 90000804600014
	2.2. Type societe: Société par actions simplifiée
	2.2 Madame: 
	2.2. Monsieur: 1
	2.2. Nom: AUBAGNAC
	2.2. Prenom: Thomas
	3. Categorie et sous categorie: 30°
	3. Caracteristique du projet: Parc photovoltaïque de 0,99 MWc
	3.1 Projet activation clause filet: Off
	3.1 Projet activation clause filet: non
	3.1 Projet soumission volontaire: oui
	3.1 Projet soumission volontaire: Off
	4.1 Nature du projet: Ce projet de parc photovoltaïque a pour objectif principal de convertir une parcelle constructible non-utilisée.
Il contribuera à la réduction de la dépendance aux combustibles fossiles, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la fourniture d'une énergie fiable, la réduction des coûts de l'énergie, ainsi que la décentralisation de l’énergie localement consommée.
	4.2 Objectifs du projet: Construction d'un parc photovoltaïque au sol de 0,99 MWc
	4.3.1 Description projet_phase travaux: Le parc PV au sol est un projet de production d'énergie solaire qui implique la construction et l’installation de panneaux solaires sur une parcelle de 39 300 m² de contenance cadastrale, et d’une surface clôturée d’environ 10 927 m². Soit environ 28% de la contenance cadastrale.
Les travaux prévus pour une durée de 6 mois maximum, seront séquencés en 5 phases. 
La première phase consistera en la préparation du site en enlevant les obstacles, accompagné d'un nivellement très léger sachant le site déjà plat et sans aspérité majeur. Si besoin, ce nivellement est effectué pour préparer le site et permettre l’installation des structures porteuses par simple battage des pieux.
La deuxième phase consistera en la mise en place de la clôture légère et système de sécurité. En effet, un parc PV doit rester clôturé et surveillé. La clôture envisagée sera légère et de type agricole et ne nécessitera aucune fondation béton, seulement un simple battage des pieux. Le portail d'accès sera à double vantaux.
La troisième phase consistera en l'installation des structures porteuses métalliques et des panneaux photovoltaïques en suivant. En effet, une fois le site préparé, les panneaux sont installés sur des supports montés sur des fondations battus à même le sol sur une profondeur d’1m30 environ. 
La quatrième phase consistera aux travaux électriques, où les panneaux seront connectés les uns aux autres, ainsi qu'aux 3 onduleurs décentralisés situés derrière les structures porteuses, qui convertissent l'énergie produite, en énergie électrique utilisable sur le réseau public de distribution (ENEDIS).
Les câbles électriques seront enterrés et connectés au seul local technique prévu sur site, à savoir le poste de livraison (PDL).
La cinquième et dernière phase consiste en la réception et finitions du projet.
	4.3.2 Phase exploitation: Une fois construit et mis en service, le parc photovoltaïque passera en phase d'exploitation. 
Le parc photovoltaïque produit de l'électricité à partir de l'énergie solaire. Les panneaux solaires convertissent l'énergie solaire en électricité, qui est envoyée aux onduleurs pour être convertie en électricité utilisable. L'électricité produite est alors transmise au réseau électrique local, pour être distribuée aux consommateurs.
Le parc PV nécessite une maintenance régulière pour assurer son bon fonctionnement. Les panneaux solaires s'auto-nettoieront grâce aux précipitations. Le parc photovoltaïque est surveillé en temps réel pour détecter les éventuels problèmes et les réparer rapidement.
La performance du parc photovoltaïque est régulièrement suivie pour s’assurer qu’il fonctionne efficacement. Les données de production d’électricité sont enregistrées et analysées pour identifier les éventuels problèmes et optimiser le rendement du parc.
La gestion de l'énergie est essentielle pour optimiser la production d'électricité du parc photovoltaïque. Les opérateurs publics du parc (ENEDIS/RTE) surveillent la demande d'électricité et ajustent la production du parc en conséquence pour répondre aux besoins du réseau électrique local.

Le démantèlement du parc PV visera à retirer et à désassembler les panneaux solaires, les structures de support et les équipements associés. Il implique la déconnexion des installations électriques, le retrait des câbles souterrains, le démontage des structures métalliques et la dépose des panneaux solaires. Des mesures de sécurité seront mises en place pour prévenir les risques environnementaux et pour garantir la protection des travailleurs. Une fois les équipements démontés, ils sont triés pour le recyclage ou l'élimination appropriée. Le site est ensuite restauré pour minimiser l'impact sur l'environnement et assure la réhabilitation du terrain.
	4.4 Procedures administratives: autre : DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX (DP)
	4.6 Grandeurs du projet: Puissance
Surface clôturée
Nombre de panneaux
Surface imperméabilisée
Nombre d'accès
Nombre de local technique
	4.6 Valeurs: 0,99 MWc
10 927
2 070
9,60 m²
1
1
	4.6 Nom: 
	4.6 Voie: DE BEUCHE
	4.6 Lieu-dit: LES BOIS DE BEUCHE
	4.6 Localite: SAUVIGNY LES BOIS
	4.6 Code postal: 58160 SAUVIGNY LES BOIS
	4.6 BP: 
	4.6 BP: 
	4.6 Coordonnees_long: 03
	4.6 Coordonnees_long °: 15
	4.6 Coordonnees_long ': 41.8
	4.6 Coordonnees_long ": E
	4.6 Coordonnees_Lat: 46
	4.6 Coordonnees_Lat °: 56
	4.6 Coordonnees_Lat ': 43.5
	4.6 Coordonnees_Lat ": N
	4.6 Coordonnees point depart_long: 
	4.6 Coordonnees point depart_long °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_long ": 
	4.6 Coordonnees point depart_lat: 
	4.6 Coordonnees point depart_lat °: 
	4.6 Coordonnees point depart_long ': 
	4.6 Coordonnees point depart_lat ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	4.6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	4.6 Communes traversees: 
	4.6 Precision document d'urbanisme: 
	4.7 modification/extension: Off
	4.7 modification/extension: non
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.1 evaluation environnementale: Off
	4.7.2. Description sommaire projet: 
	5. Projet ZNIEFF: Off
	5. Projet ZNIEFF: non
	5. Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet se trouve à 190 m de la ZNIEFF de type 2 "Forêts du Plateau Nivernais et du Bassin Houiller" (260020011), à 730 m de celle de la "Vallée de la Loire de Décize à Nevers" (260009920), à 845 m de la ZNIEFF de type 1 "Loire de Nevers à Beard, le Port des Bois" (260002912). Ces zones regroupent des boisements, prairies, réseau de mares forestières/prairiales et la Loire.
	5. Projet zone montagne: Off
	5. Projet zone montagne: non
	5. Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet biotope: Off
	5. Projet biotope: non
	5. Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet commune littorale: Off
	5. Projet commune littorale: non
	5. Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet parc national: Off
	5. Projet parc national: non
	5. Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet plan prevention bruit: Off
	5. Projet plan prevention bruit: non
	5. Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La troisième échéance du plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) des infrastructures routières du Conseil Départemental de la Nièvre a été approuvé par l'assemblée départementale par délibération du 27 juin 2016.
Elle concerne les sections d'infrastructures de transport terrestre supportant plus de 3 millions de véhicules par an. Le site n’est pas concerné (RD981 à 100m).
	5. Projet patrimoine: Off
	5. Projet patrimoine: non
	5. Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site du projet se trouve à plus de 2,4 km du monument historique protégé le plus proche (Eglise Saint-Etienne, inscrite le 02/11/1926). Aucun SPR, aucun bien UNESCO n’existe à moins de 6 km du projet.
	5. Projet zone humide: oui
	5. Projet zone humide: Off
	5. Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site du projet se trouve à 700 m à l'est d’une zone humide prélocalisée et à 80 m à l'est d'un étang. Les relevés écologiques réalisés sur site ont permis d'identifier 1,49 ha de zones humides sur critères pédologique et floristiques. Le site est ainsi couvert à près de 50% par des zones humides (40% de zones humides pédologiques et 10% de zones humides floristiques).
	5. Projet PPRN PPRT: oui
	5. Projet PPRN PPRT: Off
	5. Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Sauvigny-les-Bois est concernée par un PPR Inondation. La commune est concernée par l'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa moyen sur toute la commune), par le risque transport de matières dangereuses (RD981 à 100m, voie ferrée à 720m et gazoduc à 600m, suffisamment éloignés du projet). Ces risques ne font l'objet d'aucun PPR associé.
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: oui
	5. Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	5. Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRI de la Loire du val de Nevers a été approuvé le 17/01/2020. Les terrains du projet se trouvent hors zone inondable.
	5. Projet site pollue: Off
	5. Projet site pollue: non
	5. Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site pollué le plus proche se situe à 330m au sud du projet (dépôt de liquides inflammables). Les terrains du projet ne sont pas concernés.
	5. Projet zone repartition eaux: Off
	5. Projet zone repartition eaux: non
	5. Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	5. Projet perimetre captage eau: Off
	5. Projet perimetre captage eau: non
	5. Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le captage AEP le plus proche est à 4,3 km au nord du site du projet. Il ne bénéficie d'aucune périmètre de protection. Le périmètre de protection le plus proche se trouve à 15km.
	5. Projet site inscrit: Off
	5. Projet site inscrit: non
	5. Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche (Echelle d'ecluses du Canal du Nivernais) se trouve 40 km au nord-ouest du site du projet.
	5. Projet Nautra 2000: Off
	5. Projet Nautra 2000: non
	5. Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site du projet se trouve à 800 m de la ZSC FR2601014 - Bocages, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin de la Machine et de la ZPS FR2612009 du même nom ; à 900m de la ZSC FR2600965 - Vallées de la Loire et de l'Allier entre Cher et Nièvre et de la ZPS FR2610004 - Vallees de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire ; et à 970 m de deux autres sites N2000.
	5. Projet site classe: Off
	5. Projet site classe: non
	5. Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche (Bec d'Allier) se trouve à 9 km à l'ouest du site du projet.
	6.1. Projet prelevements eau: Off
	6.1. Projet prelevements eau: non
	6.1. Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: La production d'énergie photovoltaïque ne nécessite aucun prélèvement d'eau. 
En phase travaux, de l'eau sera nécessaire pour alimenter les sanitaires de la base de vie. Les impacts restent négligeables.
	6.1. Projet drainages: Off
	6.1. Projet drainages: non
	6.1. Projet drainages_Lequel et quelle distance: L'implantation des structures photovoltaïques sur pieux, sans fondation, permet d'éviter tout impact sur les masses d'eau souterraines. Les pieux (10 à 50 cm² chacun, enfoncés entre 1,30 et 1,50 m, écartés) concernent 2,58 m² au total. Ils laissent l'eau ruisseler et s'infiltrer. Le projet n'engendrera aucun drainage. Un poste électrique est nécessaire : de 9,6 m² et enfoui à 1 m de profondeur, il ne modifiera pas les conditions de circulation des eaux souterraines. Aucune piste n'est prévue.
	6.1. Projet excedent materiaux: Off
	6.1. Projet excedent materiaux: non
	6.1. Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet est très peu impactant pour les sols. Seule la zone d'implantation du poste électrique nécessitera quelques terrassements (environ 20 m² de zone de travaux pour le poste de 9,6 m², sur 1 m de profondeur). Les quelques 20 m3 de matériaux extraits pour la fouille seront réutilisés sur site, et régalés autour du poste après sa mise en place.
	6.1. Projet deficit materiaux: Off
	6.1. Projet deficit materiaux: non
	6.1. Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessitera l'apport d'aucun matériaux extérieur.
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	6.1. Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: non
	6.1. Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: oui
	6.1. Projet adequation ressources disponibles: Off
	6.1. Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite que très peu de ressources : l'énergie solaire en premier lieu, qui est ici tout à fait adaptée aux objectifs de production. Le projet photovoltaïque ne nécessite par ailleurs aucune alimentation en eau potable et n'engendre aucun rejet d'eau donc pas d'assainissement. En phase travaux une citerne d'eau potable et un système d'assainissement de chantier, temporaires, seront mis en place.
	6.1. Projet perturbations biodiversite: Off
	6.1. Projet perturbations biodiversite: non
	6.1. Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet aura des incidences faibles sur quelques espèces et individus d’espèces de chiroptères et oiseaux, sur des prairies d’intérêt communautaire et sur des zones humides pédologiques. Il n'y a aucune destruction directe d’habitat de reproduction d’espèces protégées. Des mesures d'évitement et de réduction sont prévues pour limiter les incidences qui sont in fine faibles à nulles. Un suivi de chantier et en exploitation est prévu.
	6.1. Projet proximite Natura 2000: Off
	6.1. Projet proximite Natura 2000: non
	6.1. Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet se trouve à moins de 1 km de 6 sites N2000 (lit mineur et majeur de la Loire , bocages, forêts et milieux humides) avec une grande diversité avifaunistique. 1 espèce d’oiseaux (Alouette lulu) et 3 espèces de chiroptères sont concernées (Barbastelle d’Europe, Grand murin et Petit rhinolophe). Les effectifs sur site sont faibles et les mesures d’évitement et de réduction mises en place permettront des incidences résiduelles faibles, notamment pour les chiroptères.
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: Off
	6.1. Projet zones sensibilite particuliere: non
	6.1. Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet se trouve en zone à urbaniser au titre du PLU. La parcelle du projet est en jachère depuis près de 15 ans en raison de son exploitation difficile au regard de sa surface (1,6 ha) et de son cloisonnement.
	6.1. Projet risque technologique: Off
	6.1. Projet risque technologique: non
	6.1. Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La RD981 est concernée par le risque de Transport de Matière Dangereuse. Cependant, elle passe au plus proche à 100m du projet. Il en est de même pour la voie ferrée qui passe à 720m du projet et le gazoduc qui passe à 600m. Aucun risque n'est attendu vis-à-vis du projet.
	6.1. Projet risque naturel: oui
	6.1. Projet risque naturel: Off
	6.1. Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est en exposition moyenne au retrait-gonflement des argiles et en zone 1 au regard du risque sismique, très faible. La construction du projet sera précédée d'une étude géotechnique. La nature du projet (structures sur pieux, poste préfabriqué) le rend peu sensible aux mouvements de terrain. Le projet est hors zone inondable et zone potentiellement sujette aux débordements de nappe. De plus, il ne s’accompagne d’aucun aménagement souterrain sensible à d’éventuelles remontées de nappe.
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (engendre): non
	6.1. Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le chantier engendrera des nuisances comparables à n'importe quel chantier (bruit, poussières...). En fonctionnement, le projet n'engendre aucune nuisance particulière, aucun rejet. Les Champs Electro-Magnétiques restent très faibles.
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): Off
	6.1. Projet risque sanitaire (concerne): non
	6.1. Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le site du projet n’est concerné par aucun risque sanitaire particulier. Il se trouve sur des terres à urbaniser, actuellement en jachère, à proximité de boisements, de parcelles agricoles et de routes. Le site n’est pas connu comme étant pollué.
	6.1. Projet deplacements: Off
	6.1. Projet deplacements: non
	6.1. Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase chantier, l'apport des matériaux de construction et l'acheminement des engins de chantier engendrera du trafic routier. Ce trafic reste peu important et concernera surtout le début et la fin du chantier. En phase exploitation, le projet photovoltaïque ne nécessite que très peu d'interventions. Le trafic engendré ici reste négligeable (1 fois par mois en moyenne). Il concernera surtout les habitations voisines au projet.
	6.1. Projet source bruit: Off
	6.1. Projet source bruit: non
	6.1. Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les travaux pourront être source de bruit. Les incidences restent limitées puisque les travaux seront menés en semaine hors week end, et de jour. Ils dureront entre 3 et 6 mois. En phase de fonctionnement, seul le transformateur fera du bruit lorsque le parc sera en production (donc de jour uniquement). Les niveaux sont au maximum de 70 dB(A) à proximité du transformateur. Celui-ci est prévu au sud-ouest à plus de 150 m de toute habitation.
	6.1. Projet nuisances sonores: Off
	6.1. Projet nuisances sonores: non
	6.1. Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les principales sources sonores proches du projet sont liées aux activités agricoles dans les champs et au trafic sur la route départementale passant à 100m.
	6.1. Projet odeurs (engendre): Off
	6.1. Projet odeurs (engendre): non
	6.1. Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le chantier pourra être à l’origine d’odeurs liées aux engins sur site. Ces émanations restent limitées dans le temps et l’espace. Aucune émanation ne sera issue du projet photovoltaïque en fonctionnement. L'absence de voisinage proche évite toute incidence de ce type.
	6.1. Projet nuisances olfactives: Off
	6.1. Projet nuisances olfactives: non
	6.1. Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet n’est concerné par aucune nuisance olfactive.
	6.1. Projet vibrations (engendre): Off
	6.1. Projet vibrations (engendre): non
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Durant le chantier (3 à 6 mois), les vibrations engendrées par la machine enfonçant les pieux dans le sol peuvent être comparées à celles imputables aux travaux d’implantation des clôtures dans les champs. L'éloignement du voisinage permet d'éviter toutes incidences liées aux travaux. Le projet n’engendrera aucune vibration en fonctionnement.
	6.1. Projet vibrations (concerne): Off
	6.1. Projet vibrations (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est concerné par aucune vibration.
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): Off
	6.1. Projet emissions lumineuses (engendre): non
	6.1. Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite aucun éclairage.
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): Off
	6.1. Projet emissions lumineuses (concerne): non
	6.1. Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet est confiné dans les boisements. Il n'est concerné par aucune émission lumineuse.
	6.1. Projet rejets dans l'air: Off
	6.1. Projet rejets dans l'air: non
	6.1. Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La phase travaux s'accompagne de mouvements de véhicules engendrant des rejets comparables à ceux issus d'un chantier de petite ampleur. Ces rejets restent limités en raison de la nature peu impactante du chantier (essentiellement le transport du matériel sur site et l’engin de battage). Le projet en exploitation n'engendre aucun rejet dans l'air.
	6.1. Projet rejets liquides: Off
	6.1. Projet rejets liquides: non
	6.1. Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite aucun fluide. Il n’engendre aucun rejet liquide.
	6.1. Projet dans quel milieu: Off
	6.1. Projet dans quel milieu: non
	6.1. Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	6.1. Projet effluents: Off
	6.1. Projet effluents: non
	6.1. Projet effluents_Lequel et quelle distance: Seule la phase travaux engendrera des effluents, issus de la base de vie. Des toilettes sèches seront mises en place. Aucun rejet ne sera effectué dans la nature.
En phase exploitation, le projet de production d’énergie photovoltaïque n'engendre aucun effluent.
	6.1. Projet production dechets: oui
	6.1. Projet production dechets: Off
	6.1. Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets produits tout au long de la vie du projet seront des déchets non dangereux et inertes, issus d'emballage (phase construction essentiellement), électriques (phases maintenance et démantèlement) ou des métaux (phase démantèlement essentiellement). Tous les déchets seront évacués et traités dans les conditions réglementaires en vigueur. La valorisation sera recherchée en priorité. En fin d'exploitation, l'ensemble du projet sera démantelé.
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural: non
	6.1. Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Enclavé dans la végétation, le projet n'est visible que depuis ses abords immédiats (depuis son entrée essentiellement). Aucune route, aucune maison n'aura de vue sur le projet. Aucun élément patrimonial n'a de vues sur le projet, ou ne sera visible en même temps que le projet. Le projet maintient la végétation présente à ses abords afin d'assurer son absorption dans le paysage.
	6.1. Projet modifications activites humaines: Off
	6.1. Projet modifications activites humaines: non
	6.1. Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Les parcelles d'implantation du projet sont destinées à être urbanisées. Elles sont en jachère depuis plusieurs années car elles ne se prêtent pas facilement à l'activité agricole. La construction des structures limitera l’usage des terrains mais le projet permet le maintien d'un milieu ouvert et naturel. Aucune autre activité humaine ne sera modifiée par le projet.
	6.2_: oui
	6.2_: Off
	6.2. Incidences: Trois projets sont présents dans un rayon de 3km autour du projet étudié ici : une extension de carrière à 2,6km à l'oues ; la création d'un parc photovoltaïque flottant à 2,6 km à l'ouest ; un projet de parc photovoltaïque au sol à 460m au nord-ouest.
Les deux premiers projets n'intéressent pas les mêmes milieux (plans d'eau et parcelles agricoles en exploitation). En revanche, le projet photovoltaïque au nord intéresse également un milieu en jachère agricole (ainsi que prairies et cultures). Concernant l'avifaune, les incidences suivantes ont été relevées pour ce projet : risque fort de dérangement et de destruction d’individus et de nids pour l’Alouette lulu et la Pie-grièche-écorcheur ; risque fort de perte d’habitat pour la Pie-grièche-écorcheur. Cependant, un ensemble de mesures (adaptation de la période des travaux sur l’année, limiter le dérangement nocturne de la faune, adaptation de la technique de débroussaillage sur la zone de travaux) permet de réduire l'incidence résiduelle à faible en phase travaux (négligeable en phase exploitation). L'incidence cumulée sur ces espèces resterait faible en phase travaux dans la mesure où des mesures similaires seront mises en place pour l'actuel projet.
Depuis les points de vue depuis lesquels le projet photovoltaïque étudié ici serait visible (abords immédiats), les autres projets ne le sont pas : aucun impact cumulé sur le paysage n'est possible. Enfin, les différents projets auront des impacts cumulés positifs en terme de retombées économiques, et d'incidences sur les gaz à effet de serre notamment.
	6.3_: Off
	6.3_: non
	6.3. Incidences: 
	6.3bis. principaux resultats: 
	6.4. Description: Plusieurs mesures permettent de limiter les incidences du projet sur l'environnement :
- Espacement des structures de 2,90 m entre elles, et des modules de 2 cm entre eux sur la structure, laisse passer les eaux de pluie pour qu’elles ruissellent sur l’ensemble de la parcelle et favorisent sa végétalisation. L'implantation sur pieux permet de limiter l'impact du projet sur les sols et d'assurer la transparence hydraulique du projet. 
- Mise en place d'un seul poste électrique, de petite taille (9,6 m² au sol et 2,6 m de haut), intégrant une rétention au niveau du transformateur à huile afin d’éviter toute fuite dans le milieu. Ce poste sera implanté au sud-ouest du projet, dans une zone non visible. Aucune piste ne sera ici nécessaire mais des espaces de 3 m de large sont maintenus libres en périphérie pour faire le tour du projet.
- Tenue d'un chantier respectueux de l'environnement : réutilisation sur site des matériaux excédentaires, gestion des déchets, kit anti-pollution, aération du sol après les travaux, limitation des tranchées, clôture de délimitation (éviter intrusion faune).
- Mise en place naturelle d'une couverture végétale après les travaux... En cas d’apparition de foyers d’espèces exotiques invasives, un enherbement artificiel sera mis en œuvre.
- Maintien des haies, boisements et fourrés environnants.
- Enfouissement de tous les réseaux limitant une partie des incidences sur le paysage.
- Evitement de l’ensemble des enjeux habitats de reproduction des espèces protégées sur le site d’implantation (zones humides floristiques,  ilot arbustif, recul des lisières forestières)
- Adaptation de la période de travaux. 
- Gestion appropriée des milieux ouverts (fauche tardive avec exportation)
- Suivi du chantier par un expert naturaliste (1 visite préalable + 3 visites en cours de chantier).
- suivi écologique en exploitation (1 par an pendant 3 ans)
	7. Auto-evaluation: Une évaluation environnementale ne nous semble pas nécessaire au vu :
- des très faibles sensibilités du milieu initial concerné (tant physiques que naturelles, humaines et paysagères).
- des incidences finales faibles au regard du milieu naturel grâce à une emprise limitée et à l'adoption de mesures de réduction et de suivi (cf. étude en annexe).
- de la nature du projet, qui n'engendre aucun rejet majeur et permanent.
- du choix des terrains, à urbaniser au titre du document d'urbanisme et actuellement en jachère car difficilement valorisables d'un point de vue agricole. 
- du fait que le projet permettra de garder la zone d'implantation en milieu ouvert et globalement naturel.
- des incidences directes positives sur le développement des énergies renouvelables et des incidences négatives limitées avant application des mesures.
- des mesures prévues et intégrées au projet pour éviter ou réduire les incidence potentielles identifiées, conduisant à un impact résiduel nul à négligeable.
	8.1. Annexe obligatoire 1: 1
	8.1. Annexe obligatoire 2: 
	8.1. Annexe obligatoire 3: 1
	8.1. Annexe obligatoire 4: 1
	8.1. Annexe obligatoire 5: 1
	8.1. Annexe obligatoire 6: 1
	8.1. Annexe obligatoire 7: 1
	8.2. Annexe jointe 1: 
	8.2 Annexe 1_validation: 
	8.2. Annexe jointe 2: 
	8.2 Annexe 2_validation: 
	8.2. Annexe jointe 3: 
	8.2 Annexe 3_validation: 
	8.2. Annexe jointe 4: 
	8.2 Annexe 4_validation: 
	8.2. Annexe jointe 5: 
	8.2 Annexe 5_validation: 
	9. Je certifie: true
	9. Je certifie exactitude: true
	9. Nom: DE DEKEN
	9. Prenom: ALEXIS
	9. Qualite signataire: Responsable Développement
	9. Lieu: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): Télédéclaré le 14/10/2024



